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ADMISSION D’UN NOUVEL ETAT PARTICIPANT 

La Hongrie 

 

1. La Directrice a l’honneur d’informer le Conseil de Direction que le Gouvernement de la Hongrie 
a demandé à être admis en qualité d’Etat participant au Centre international de Recherche sur le 
Cancer. Cette demande a été communiquée au Directeur général de l’Organisation mondiale de la 
Santé par une lettre datée du 17 avril 2019 (Annexe 1).  

2. Le Directeur général a transmis ladite demande à tous les Etats participants par note verbale 
datée du 8 mai 2019 et les a informés que le Conseil de Direction l’examinerait conformément à 
l’Article 50 de son Règlement intérieur. Il est pris bonne note de la date de réception de la demande 
d'admission par rapport à la limite stipulée à l’Article 50. 

3. Les documents relatifs à la demande d'admission du Gouvernement de la Hongrie ont été 
transmis aux membres du Sous-comité du Conseil de Direction sur l’Admission de nouveaux Etats 
participants pour qu'ils les examinent ; ils se sont réunis par téléconférence le 2 mai 2019 et rendront 
compte de leurs conclusions lors de la Soixante et unième Session du Conseil de Direction. 

4. Un rapport du Gouvernement de la Hongrie sur les activités de recherche sur le cancer est 
également joint en annexe (Annexe 2). 
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Annexe 1 
 

 
MINISTERE DES RESSOURCES HUMAINES 

 
1346-1/2019/EGPOL 

 
Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus 
Directeur général 
Organisation mondiale de la Santé 
Avenue Appia 20 
CH-1211 Genève 27 

Budapest, le 17 avril 2019 
 

Objet : Demande d'admission de la Hongrie en qualité d’Etat participant au Centre international 
de Recherche sur le Cancer de l’Organisation mondiale de la Santé 

 
Monsieur le Directeur général, 

 
Au nom du Gouvernement de la Hongrie, le Ministère des ressources humaines de la Hongrie 
présente officiellement sa demande d’admission en qualité d’Etat participant au Centre 
international de Recherche sur le Cancer (CIRC), avec effet immédiat. 

 
Conformément aux Articles III et XII du Statut du CIRC, nous vous prions de trouver ci-joint notre 
demande d'admission au Centre, accompagnée d’une brève description des activités de recherche 
et de lutte contre le cancer en Hongrie. Je vous serais reconnaissante de bien vouloir transmettre 
ces documents au Conseil de Direction du CIRC avant sa prochaine session, qui se tiendra à Lyon 
du 16 au 18 mai 2019. 

 
Le Ministère des ressources humaines, au nom du Gouvernement de la Hongrie, s’engage par la 
présente à observer et à appliquer les dispositions du Statut et du Règlement du Centre, 
notamment à assumer les engagements financiers associés à la condition d’Etat participant du 
CIRC, suivant les modalités fixées par son Conseil de Direction. 

 
Le Ministère des ressources humaines, au nom du Gouvernement de la Hongrie, est dans l’attente 
du traitement de sa demande et se réjouit de devenir un Etat participant du CIRC dès que possible 
et de contribuer ainsi activement aux activités scientifiques et techniques du Centre. Nous 
comprenons que, une fois admise, la Hongrie bénéficiera du plein droit de vote dès sa première 
année de participation. 

 
Toute demande de renseignements à ce sujet devra être adressée au Secrétariat d’Etat à la Santé 
du Ministère des ressources humaines de la Hongrie (adresse : H-1051 Budapest, Akadémia u. 
3.). Je souhaiterais vous informer par ailleurs qu’une copie de ce courrier a été envoyée au 
Dr Christopher P. Wild, Directeur du CIRC. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma plus haute considération. 

 
Prof. Dr. Ildikó Horváth 

Secrétaire d’Etat à la Santé 
 
 

P.J. : Résumé des activités de recherche et de lutte contre le cancer en Hongrie [Annexe 2 en 
anglais] 
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